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 MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
 _____
 Direction générale 
 de la gendarmerie nationale
 _____
 Direction des personnels militaires 
 de la gendarmerie nationale
 _____
 Sous-direction  
 de la gestion du personnel
 _____
 Bureau du personnel sous-officier 
 du corps de soutien technique 
 et administratif 
 de la gendarmerie nationale
 _____

Décision no 60413� du 26 juillet 2013� portant attribution de l’échelle de solde no 4 aux militaires 
du corps de soutien technique et administratif de la gendarmerie nationale de la spécialité 
« gestion logistique et financière »

NOR : INTJ1319496S

Le ministre de l’intérieur,
Vu le code de la défense ;
Vu le décret no 78-729 du 28 juin 1978 modifié fixant le régime de solde des militaires ;
Vu le décret no 2008-953 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier des corps des sous-officiers et 

officiers mariniers de carrière des armées et du soutien technique et administratif  de la gendarmerie nationale ;
Vu le décret no 2008-961 du 12 septembre 2008 modifié relatif  aux militaires engagés ;
Vu l’arrêté du 4  août  2010 pris pour l’application dans la gendarmerie nationale des articles  5 et 18 du décret 

no  2008-953 du 12  septembre  2008 portant statut particulier des corps de sous-officiers et officiers mariniers de 
carrière des armées et du soutien technique et administratif  de la gendarmerie nationale ;

Vu la circulaire no  25550 DEF/GEND/RH/P/PSOCA du 6  juin  2001 relative aux modalités de classement des 
militaires des corps de soutien technique et administratif  de la gendarmerie nationale, de carrière ou servant sous 
contrat, dans les différentes échelles de la solde mensuelle ;

Vu la décision no 51798 GEND/DPMGN/SDC/BRCE du 25 juin 2013 portant inscription sur la liste des candidats 
reçus à l’examen du brevet supérieur de spécialiste des sous-officiers du corps de soutien technique et administratif  
de la gendarmerie nationale, spécialité « gestion logistique et financière » – session 2013,

Décide :

L’échelle de solde no  4 est accordée à compter du  1er  août  2013 aux militaires du corps de soutien technique 
et administratif  de la gendarmerie nationale de la spécialité « gestion logistique et financière » dont le nom figure 
ci-après :

Bertrand, Élisabeth Nigend : 205 952 Numéro de livret de solde : 8 055 348
Blervaque, Sophie Nigend : 165 754 Numéro de livret de solde : 8 026 506
Coisy, Edwige Nigend : 178 490 Numéro de livret de solde : 8 053 981
Couvreur, Aurore Nigend : 205 765 Numéro de livret de solde : 8 055 368
Doguet, Mickaël Nigend : 167 403 Numéro de livret de solde : 8 023 145
Faucheux, Franck Nigend : 165 373 Numéro de livret de solde : 8 021 926
Laurens, Charline Nigend : 218 730 Numéro de livret de solde : 8 064 849
Papin, Sandrine Nigend : 233 023 Numéro de livret de solde : 8 079 294
Quiquempoix, Jean-Claude Nigend : 174 433 Numéro de livret de solde : 6 035 527
Tarall, Joël Nigend : 192 719 Numéro de livret de solde : 8 045 495
Valette, Stéphane Nigend : 193 464 Numéro de livret de solde : 8 045 498

Fait le 26 juillet 2013.
 Pour le ministre et par délégation :
 Le général, sous-directeur 
 de la gestion du personnel,
 t. Morterol


